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MODÈLE REQUÊTE TENDANT À LA RECONNAISSANCE DU STATUT D’APATRIDIE 

Les apatrides ne sont reconnu·e·s comme leurs ressortissant·e·s par aucun État sur la base de sa légi-

slation. En conséquence, leur accès à de nombreux droits humains est fréquemment limité. Afin d'assu-

rer une protection adéquate aux personnes touchées par l'apatridie et de garantir les droits prévus par 

la Convention relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954 (STCE ; RS 0.142.40), il est impor-

tant d'identifier et de reconnaître l'apatridie. 

Une requête de reconnaissance de l'apatridie doit être déposée auprès du Secrétariat d'État aux Mi-

grations (SEM). Elle se fonde directement sur l'art. 1 de la Convention ainsi que sur la pratique du SEM 

et du Tribunal administratif fédéral et suit la procédure prévue à l'article 25 de la loi sur la procédure 

administrative. En comparaison internationale, la pratique de la Suisse en matière de reconnaissance 

de l’apatridie est restrictive et diffère sur des points essentiels des recommandations du HCR. En con-

séquence, le nombre de personnes reconnues comme apatrides est relativement faible par rapport au 

nombre total des apatrides effectivement présents sur le territoire suisse. Néanmoins, même dans les 

cas ayant peu de chances de réussite en raison de la pratique du SEM et du Tribunal administratif 

fédéral (par exemple, les personnes originaires de Palestine ou du Tibet ou les réfugié·e·s reconnu·e·s), 

il est pourtant intéressant de déposer une requête de reconnaissance - également dans le but de dé-

velopper la pratique en Suisse à long terme.    

Le modèle de requête de reconnaissance du statut de l'apatridie développé par humanrights.ch avec 

le soutien du Bureau du HCR pour la Suisse et le Liechtenstein a pour but d'aider les praticien·ne·s de 

la profession juridique, les centres de conseil juridique et les ONG à rédiger des demandes de recon-

naissance de l'apatridie. Le modèle de requête couvre de manière générale différents cas d'apatridie 

et doit être adapté aux faits spécifiques de chaque cas individuel. À cette fin, il est important d'aborder 

la cause spécifique de l'apatridie, le pays d'origine concret et les biographies individuelles. En outre, 

les candidat·e·s doivent être informé·e·s des risques, à savoir les chances éventuellement faibles d’une 

réussite et les conséquences éventuelles en termes de coûts. 

 

 

 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19540178/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a25
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a25
https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/11/CH_UNHCR-Statelessness_in_Switz-Summary-FRA-screen.pdf
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Plus d'informations sur l'apatridie en Suisse et la procédure de reconnaissance du statut d’apatridie: 

 Bureau du HCR pour la Suisse et le Liechtenstein, étude sur l’apatridie en Suisse, 2018, 

https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/11/CH_UNHCR-State-

lessness_in_Switzerland-GER-screen.pdf (en allemand) 

 Handbook on Protection of Stateless Persons, 2014, https://www.refworld.org/do-

cid/53b676aa4.html 

 Barbara von Rütte, Rechtliche Herausforderungen beim Schutz staatenloser Personen in der 

Schweiz, dans: ASYL 2/2019, pp. 3-9 

 Pablo Arnaiz, Staatenlose im internationalen und schweizerischen Recht, dans: Actualité du 

droit des étrangers / Les apatrides - Staatenlose, numéro spécial et bilingue 2016, pp. 56-154 

 Secrétariat d’État aux migrations SEM, Manuel Asile et retour, F4 - Demande de reconnais-

sance du statut d’apatride, https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfa-

hren/hb/f/hb-f4-f.pdf.download.pdf/hb-f4-f.pdf 

 UNHCR, Handbook on Protection of Stateless Persons, 2014, https://www.unhcr.org/protec-

tion/statelessness/53b698ab9/handbook-protection-stateless-persons.html 

 European Network on Statelessness, https://www.statelessness.eu/ 

 Institute on Statelessness and Inclusion, University of Tilburg, https://www.institutesi.org/ 

https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/11/CH_UNHCR-Statelessness_in_Switzerland-GER-screen.pdf
https://www.unhcr.org/dach/wp-content/uploads/sites/27/2018/11/CH_UNHCR-Statelessness_in_Switzerland-GER-screen.pdf
https://www.refworld.org/docid/53b676aa4.html
https://www.refworld.org/docid/53b676aa4.html
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f4-f.pdf.download.pdf/hb-f4-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/f/hb-f4-f.pdf.download.pdf/hb-f4-f.pdf
https://www.unhcr.org/protection/statelessness/53b698ab9/handbook-protection-stateless-persons.html
https://www.unhcr.org/protection/statelessness/53b698ab9/handbook-protection-stateless-persons.html
https://www.statelessness.eu/
https://www.institutesi.org/

